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Considérations sur le coup de bélier,
par le D' O. SCHNYDER, à Klus.

Si, pendant longtemps, la théorie du coup de bélier ne
dut son importance qu'à ses applications dans les
installations hydrauliques de production d'énergie et de

pompage, on se rend compte, aujourd'hui, de sa grande utilité
dans d'autres domaines de l'industrie.

Il arrive souvent, par exemple, que les variations de

pression dans les conduites de distribution des presses
hydrauliques aient une influence sur les produits à

fabriquer. Un fait semblable a pu être constaté dans une
fonderie de tuyaux, où les dispositifs de moulage sont
com mandés hydrauliquement pendant la coulée 1.

Des problèmes de coups de bélier d'un genre spécial se

présentent aussi dans les réseaux de distribution d'eau,
où il importe d'éviter non seulement les ruptures de

tuyaux, mais aussi tout bruit désagréable dans les
conduites à l'intérieur des bâtiments. Les chauffages
centraux, et plus encore les installations de chauffage à

distance, peuvent être le siège de violents coups de

bélier. D'autre part, l'écoulement irrégulier dans les

conduites d'huile sous pression mérite, par suite de la
plus grande élasticité de cette dernière relativement à

l'eau, une attention spéciale. Plus les variations de

vitesse sont brusques, plus le réglage perd de sa rapidité
d'action 2.

Le calcul analytique des chocs qui peuvent se
produire dans des installations de ce genre est fort compli-

1 Annacker : «Da» Ahrcngissverfahren », S.B.Z., 1927, B 89/21.
1 Voir Revue technique Sulzer, n°1, 1936. VDI. Forachungshefl, mars 1936.

E. Blaum : « Der Einspritzvorgang bei raschlaufenden Dieselmotoren».

que ; par contre, une méthode graphique permet de

déterminer de façon commode les coups de bélier qui se

présentent dans les conditions les plus diverses, tout au
moins si l'écoulement reste parallèle à l'axe de la conduite.

Cette méthode consiste d'une part à déterminer quelles
variations de pression et de vitesse sont possibles aux
extrémités, indépendamment de l'écoulement variable le

long de la conduite et d'autre part quelles variations de

régime celle-ci peut permettre.
Supposons, par exemple, qu'à l'extrémité d'une

conduite se trouve une pompe ; la pression et la vitesse ne

pourront varier que suivant une loi découlant des

caractéristiques de cette dernière. Avec une tuyère débitant
à l'air libre, la pression sera une fonction quadratique de

la vitesse.
Nous désignerons, dans ce qui suit, ces relations

régnant aux extrémités de la conduite par « caractéristiques

d'extrémité ».

L'écoulement stationnaire dans une conduite est déterminé

par le régime qui satisfait aux deux caractéristiques

d'extrémité. Si l'on représente ces dernières par
un diagramme « pression-vitesse », on obtient deux
courbes qui ne sont autres que les lignes figuratives de

variation de régime aux deux extrémités, et dont
l'intersection correspond au régime permanent.

Une rupture d'équilibre vient-elle à se produire à un
bout ou aux deux simultanémefi$, le régime le long de

la conduite ne correspond alors plus aux caractéristiques
d'extrémité. Si l'eau était incompressible et la conduite
absolument rigide, la vitesse devrait, tout le long de

cette dernière, rester, à un moment donné, invariable.
L'accélération ou le ralentissement de la masse d'eau ne
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